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ARRÊT DE GRANDE CHAMBRE MOOREN 
c. Allemagne

LE SITE DE LA COUR

Enquête préliminaire: l'accès au dossier

LA CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L'HOMME

L’arrêt a été rendu par la Grande Chambre de la cour composée de 17 juges

La Cour européenne des droits de l’homme a prononcé le 7 juillet 2009 
en audience publique son arrêt de Grande Chambre dans l’affaire
Mooren c. Allemagne (requête no 11364/03), concernant des allégations 
d’irrégularité d’une détention provisoire dans une affaire de fraude 
fiscale.

Mooren c. Allemagne (requête no 11364/03),

La Cour conclut, à l’unanimité des 17 magistrats, à la violation de l’article 5 § 4
(droit de faire statuer à bref délai sur la légalité de sa détention) de la 
Convention en raison,

D’une part, du manque de célérité de la procédure de contrôle juridictionnel de la 
légalité de la détention du requérant et,

D’autre part, de l’impossibilité pour son avocat d’avoir accès au dossier relatif à cette 
procédure.

"En ce qui concerne l’impossibilité pour l’avocat de M. Mooren d’avoir accès aux parties du dossier 
soumises par l’accusation, la Cour rappelle qu’une procédure de recours contre une détention doit être 
contradictoire et garantir l’égalité des armes entre la défense et l’accusation et que, selon sa 
jurisprudence bien établie, cette égalité n’est pas assurée si la défense se voit refuser l’accès aux pièces 
du dossier qui revêtent une importance essentielle pour pouvoir contester la légalité d’une détention. 
Elle conclut par conséquent qu’il y a eu violation de l’Article 5 § 4 également sur ce point."

et par neuf voix contre huit, à la non-violation de l’article 5 § 1 (droit à la 
liberté et à la sûreté) de la Convention européenne des droits de l’homme

http://www.echr.coe.int/echr/Homepage_FR
http://www.cercle-du-barreau.org/archive/2009/06/06/reforme-de-la-prodecure-penale.html
http://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_europ%C3%A9enne_des_droits_de_l'homme
http://www.cercle-du-barreau.org/media/00/01/902297868.pdf
http://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_europ%C3%A9enne_des_droits_de_l'homme#Article_n.C2.B0_5_:_droit_.C3.A0_la_libert.C3.A9_et_.C3.A0_la_s.C3.BBret.C3.A9
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1. Principaux faits

Burghard Theodor Mooren est un ressortissant allemand né en 1963. A l’époque de 
l’introduction de sa requête devant la Cour européenne des droits de l’homme, il 
résidait à Mönchengladbach (Allemagne).

Soupçonné de fraude fiscale, M. Mooren fut arrêté et placé en détention provisoire le 
25 juillet 2002. Le 16 août 2002, le tribunal de district de Mönchengladbach valida ce 
placement.

Le recours déposé par le requérant devant le tribunal régional échoua le 9 septembre 
2002. L’avocat du requérant, qui demanda sans succès l’accès au dossier, refusa 
d’accepter l’offre du parquet d’expliquer le contenu du dossier oralement.

Le 14 octobre 2002, la cour d’appel de Düsseldorf, saisie par le requérant, annula les 
décisions d’août et septembre 2002, qui avaient validé son placement en détention, et 
renvoya l’affaire au tribunal de district. La cour d’appel refusa de statuer elle-même 
sur la détention ou d’annuler l’ordonnance de placement en détention du 25 juillet 
2002, qu’elle ne jugeait pas entachée de nullité (unwirksam) mais d’un simple vice 
juridique (rechtsfehlerhaft). M. Mooren fut maintenu en détention.

Fin octobre 2002, le tribunal de district de Mönchengladbach rendit une nouvelle 
ordonnance plaçant le requérant en détention. Le tribunal régional rejeta le recours 
formé par M. Mooren contre cette ordonnance mais accorda, sous certaines 
conditions, le sursis à son exécution. Le requérant fut libéré le 7 novembre 2002 et le 
18 novembre son avocat fut autorisé à avoir accès au dossier. Le requérant saisit sans 
succès la Cour constitutionnelle fédérale.

Le 9 mars 2005, le tribunal de district de Mönchengladbach reconnut le requérant 
coupable de fraude fiscale et le condamna au total à un an et huit mois 
d’emprisonnement, peine qu’il assortit d’un sursis avec mise à l’épreuve.

Décision de la Cour

Article 5 § 1

La Cour note d’emblée que, comme le releva la cour d’appel de Düsseldorf le 14 
octobre 2002, l’ordonnance de placement en détention était entachée d’un vice de 
forme dans la mesure où elle ne comportait pas une description suffisamment 
détaillée, au sens du droit allemand, des faits et preuves retenus contre le requérant. 
La Cour rappelle que les vices de formes ne rendent pas nécessairement une 
ordonnance de placement en détention irrégulière au sens de l’Article 5 § 1, à moins 
qu’ils ne puissent s’analyser en une « irrégularité grave et manifeste ». A cet égard 
elle considère que l’ordonnance en question n’était pas entachée d’un vice grave et 
manifeste qui l’eût rendue nulle et non avenue et que les conditions de fond 
auxquelles elle était censée répondre en droit allemand étaient remplies. Elle relève, 
notamment, que le tribunal de district de Mönchengladbach avait entendu le 
requérant en audience avant de rendre l’ordonnance de placement en détention, que 
les soupçons de fraude fiscale pesant sur lui étaient fondés sur des documents 
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professionnels saisis à son domicile, et qu’il existait des risques qu’en cas de remise 
en liberté celui-ci détruise des preuves ou se soustraie à la justice.

Par ailleurs, la Cour relève que la décision de la cour d’appel était suffisamment 
prévisible et n’a donc pas violé, comme le soutient M. Mooren, le principe général de 
sécurité juridique. En effet, d’une part, la différence entre les ordonnances 
simplement « défectueuses » et les ordonnances « nulles et non avenues » est très 
claire en droit allemand. D’autre part, même si la décision de la cour d’appel de 
renvoyer l’ordonnance défectueuse devant le tribunal de première instance était 
contraire à la lettre du code de procédure pénale, qui exigeait une décision sur le 
fond, la cour d’appel s’est fondée sur une jurisprudence bien établie faisant exception 
à cette règle.

Enfin, la Cour considère que le renvoi d’une affaire à une juridiction inférieure 
constitue une technique juridique reconnue facilitant l’établissement détaillé des faits 
et l’appréciation des éléments de preuve pertinents dont le bénéfice peut l’emporter 
sur d’éventuels retards ainsi causés et, qu’en l’espèce, il n’était pas arbitraire.

La Cour conclut par conséquent que M. Mooren a été détenu régulièrement et a été 
privé de sa liberté selon les voies légales au sens de l’article 5 § 1.

Article 5 § 4

En ce qui concerne la célérité de la procédure, la Cour rappelle qu’en garantissant un 
recours aux personnes placées en détention, l’article 5 § 4 consacre également le droit 
pour les personnes détenues irrégulièrement d’obtenir rapidement une décision 
judiciaire de remise en liberté. Confirmant le raisonnement de la chambre, la Cour 
considère que la décision de la cour d’appel de Düsseldorf du 14 octobre 2002 de 
renvoyer la cause au tribunal de première instance a retardé de manière injustifiée la 
procédure de contrôle juridictionnel en violation de l’article 5 § 4.

En ce qui concerne l’impossibilité pour l’avocat de M. Mooren d’avoir accès aux 
parties du dossier soumises par l’accusation, la Cour rappelle qu’une procédure de 
recours contre une détention doit être contradictoire et garantir l’égalité des armes 
entre la défense et l’accusation et que, selon sa jurisprudence bien établie, cette 
égalité n’est pas assurée si la défense se voit refuser l’accès aux pièces du dossier qui 
revêtent une importance essentielle pour pouvoir contester la légalité d’une 
détention. Elle conclut par conséquent qu’il y a eu violation de l’Article 5 § 4 
également sur ce point.

2. Procédure et composition de la Cour

La requête a été introduite le 26 mars 2003. Par un arrêt du 13 décembre 2007, la 
Cour a conclu, par cinq voix contre deux, qu’il n’y avait pas eu violation de 
l’article 5 § 1 de la Convention.

Elle a également conclu, à l’unanimité, que l’article 5 § 4 avait été doublement 
violé en raison du manque de célérité de la procédure de contrôle juridictionnel de la 
légalité de la détention du requérant et de l’impossibilité pour son avocat d’avoir 
accès au dossier.



4

Le 2 juin 2008, l’affaire a été renvoyée devant la Grande Chambre à la demande du 
requérant, en vertu de l’article 43 de la Convention.

7 novembre 2009


